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3. Mesures PrÉventives – Institutions FinanciÈres  

 Devoir de Vigilance Relatif à la Clientèle et Conservation des Documents 

 

3.1 Risque de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme 

  

 Un pays peut décider de ne pas appliquer certaines obligations de la LBC/FT ou de limiter ou 

simplifier les mesures à prendre compte tenu de l’existence d’un moindre risque ou du peu de risque de 

blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme. De même, comme établi dans la R.5, les 

institutions financières peuvent, dans certaines circonstances, déterminer le degré de risque propre à 

certains clients, relations d'affaires, transactions ou produits. La section 3 devrait décrire les conditions 

dans lesquelles le pays a pris sa décision et décidé de ne pas appliquer à un secteur financier donné les 

mesures exigées dans le cadre de la LBC/FT. Là où il y a des références spécifiques au risque dans 

certaines recommandations (cf. Instructions aux évaluateurs), la question du risque pour ces 

recommandations devrait être décrite dans la section appropriée du MER c.-à-d. dans les sections 3.2, 3.8, 

3.13 et 4.1, 4.4 et 4.5. Les évaluateurs devraient analyser ces décisions, examiner le mécanisme par lequel 

le risque est évalué et apprécier si les conclusions tirées par le pays sont raisonnables ou pas. Ils sont 

aussi libres de faire des recommandations ou commentaires (Cf. la Méthodologie de 2004, paragraphes 

17-18).  

3.2 Devoir de vigilance relatif à la clientèle, y compris les mesures d’identification 

renforcées ou  réduites (R.5 à 8) 

3.2.1 Description et Analyse 

3.2.2 Recommandations et Commentaires 

3.2.3 Conformité avec les Recommandations 5 à 8  
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de conformité 

R.5   

R.6   

R.7   

R.8   

3.3 Tiers et apporteurs d’affaires (introduced business -R.9) 

3.3.1 Description et Analyse 

3.3.2 Recommandations et Commentaires 

3.3.3 Conformité avec la Recommandation 9  
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de conformité 

R.9   
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3.4 Secret professionnel ou confidentialité des institutions financières (R.4) 

3.4.1 Description et Analyse 

3.4.2 Recommandations et Commentaires 

3.4.3 Conformité avec la Recommandation 4  
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de conformité 

R.4   

3.5 Conservation des documents et règles applicables aux virements électroniques (R.10 

&  RS.VII) 

3.5.1 Description et Analyse 

3.5.2 Recommandations et Commentaires 

3.5.3 Conformité avec la Recommandation 10 et la Recommandation Spéciale VII  
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de conformité 

R.10   

SR.VII   

 

 Transactions inhabituelles ou suspectes 

3.6 Suivi des transactions et de la relation d’affaires (R.11 & 21) 

3.6.1 Description et Analyse 

3.6.2 Recommandations et Commentaires 

3.6.3 Conformité avec les Recommandations 11 & 21  
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de conformité 

R.11   

R.21   

3.7 Déclarations d’opérations suspectes et autres déclarations (R.13-14, 19, 25 & RS.IV) 

3.7.1 Description et Analyse
 65

 

3.7.2 Recommandations et Commentaires 

3.7.3 Conformité avec les Recommandations 13, 14, 19 et 25 (critère 25.2), et 

Recommandation Spéciale IV 
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de conformité 

                                                      
65

  La description du système de déclaration des opérations suspectes dans la section 3.7 est à lier à la description 

de la CRF dans la section 2.5. Les deux sections devraient se compléter et non se répéter.  
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R.13   

R.14   

R.19   

R.25   

SR.IV   

 

 Contrôles internes et autres mesures 

3.8 Contrôles internes, conformité et succursales à l’étranger (R.15 & 22) 

3.8.1 Description et Analyse 

3.8.2 Recommandations et Commentaires 

3.8.3 Conformité avec les Recommandations 15 & 22 
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de conformité 

R.15   

R.22   

3.9 Banques fictives (shell banks - R.18) 

3.9.1 Description et Analyse 

3.9.2 Recommandations et Commentaires 

3.9.3 Conformité avec la Recommandation 18 
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de conformité 

R.18   

 

 Réglementation, surveillance, suivi et sanctions 
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3.10 Le système de surveillance et de contrôle – Autorités compétentes et organisations 

 d’autorégulation 

 Rôle, fonctions, obligations et pouvoirs (y compris les sanctions) (R.17, 23, 25, 29, 30 

& 32) 

3.10.1 Description et Analyse 

3.10.2 Recommandations et Commentaires 

3.10.3 Conformité avec les Recommandations 17, 23 (critères 23.2, 23.4, 23.6-23.7), 29 & 30  

Note à l’intention des évaluateurs – afin de compléter cette section du questionnaire, les évaluateurs 

devront chercher les différents éléments de la règlementation et les Recommandations pertinentes et 

devront procéder de la façon suivante : 

 

1. Décrire et analyser toutes les autorités compétentes et les autorités de surveillance, leurs rôles, fonctions 

 et devoirs en matière de d’application des mesures LBC/FT dans le système financier, ainsi que 

 décrire leurs structures et ressources (R.23, R.30 – en particulier critères 23.1, 23.2, 30.1-30.3). 

2. Faire état des pouvoirs (y compris des pouvoirs de sanction) de chaque autorité, et faire état de toutes 

 les autres sanctions qui sont applicable en vertu d’une violation des exigences LBC/FT (R.29, R.17– 

 tous les critères), et les analyser. 

3. Décrire et analyser la façon dont l’entrée sur le marché est règlementée et comment les autorités 

 contrôlent l’identité du propriétaire effectif d’une institution financière grâce aux enregistrements des 

 criminels et dans certains cas grâce à le forme et l’opportunité de l’institution (R.23 – en particulier les 

 critères 23.3, 23.3.1, 23.5 & 23.7 (uniquement éléments relatifs à l’autorisation/enregistrement). 

4. Décrire et analyser la procédure de contrôle et de suivi, en y incluant toute statistique disponible au 

 regard des inspections sur place et hors du territoire (R.23, R.32 - en particulier les critères 23.4, 23.6, 

 23.7 (uniquement éléments de contrôle/surveillance, 32.2d) 

5. Expliquer et analyser toute pratique/directive LBC/FT fournie par les autorités compétentes aux 

 institutions financières (R.25 - critère 25.1 seulement). 

6. Fournir des notations et des justifications des notes attribuées aux Recommandations 17, 23, 25, & 29. 

 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons (propres à la section 3.10) justifiant la notation globale 

de conformité 

R.17   

R.23   

R.25   

R.29   

3.11 Services de transmission de fonds ou de valeurs (RS.VI) 

Cette section devrait résumer très brièvement et se reporter à la description et aux commentaires 

délivrés ailleurs dans la Section 4 sur les services de transmission de fonds ou de valeurs. Elle devrait 

comporter le détail de toute recommandation ou commentaire et explication en rapport avec la notation de 

conformité. 

3.11.1 Description et Analyse (résumé) 

3.11.2 Recommandations et Commentaires 

3.11.3 Conformité avec la Recommandation Spéciale VI 
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 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de conformité 

SR.VI   

 

4. Mesures Préventives – Les Entreprises et Professions Non Financières 

Désignées 

4.1 Devoir de vigilance relatif à la clientèle et de conservation des documents (R.12) 
(en application des R.5, 6 & 8 à 11) 

 

Note à l’intention des évaluateurs – afin de compléter cette section du questionnaire, les évaluateurs 

devront chercher les différents éléments de la règlementation et les Recommandations pertinentes et 

devront procéder de la façon suivante : 

 

1. Décrire et analyser les exigences et mesures de “due diligence” relatives aux entreprises et 

 professions non financières (en application des R.5, 6, 8 & 9). Lorsque ces exigences ont déjà été 

 décrites dans la section 3 du questionnaire, il suffit d’y faire référence et de noter toutes les 

 différences ou changements  d’approches qui peuvent intervenir pour les entreprises et 

 professions non financières. 

2. Énumérer et analyser les exigences relatives à la conservation des enregistrements pour les 

 entreprises  et professions non financières (en application de la R.10). Une fois encore, ceci peut 

 s’effectuer en  intégralité ou par le biais de références. 

3. Indiquer s’il existe des différences pour les entreprises et professions non financières au regard du 

 contrôle (en application de R.11), et auquel cas, les analyser. 

 

4.1.1 Description et Analyse 

4.1.2 Recommandations et Commentaires 

4.1.3 Conformité avec la Recommandation 12 
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons (propres à la section 4.1) justifiant la notation globale de 

conformité 

R.12   

4.2 Déclarations d’opérations suspectes (R.16) 
 (en application des R.13 à 15 & 21)  

Note à l’intention des évaluateurs – afin de compléter cette section du questionnaire, les États devraient 

chercher les différents éléments de la règlementation et les Recommandations pertinentes et devraient 

procéder de la façon suivante : 

 

1. Décrire et analyser le système de déclaration de soupçons pour les entreprises et professions non 

 financières (en application des R.13-14). Lorsque les obligations de déclaration ont déjà été largement 
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 décrites dans la section 3 du questionnaire, il suffit d’y faire référence, et de noter les différences et 

 changements applicables aux entreprises et professions non financières. 

2. Faire état des exigences de contrôle interne pour les entreprises et professions non financières (en 

 application de R.15), et les analyser. Une fois encore, ceci peut s’effectuer entièrement ou par le biais 

 de références. 

3. Indiquer s’il existe des différences pour les entreprises et professions non financières en application 

 de R.21, et auquel cas, les analyser. 

 

4.2.1 Description et Analyse 

4.2.2 Recommandations et Commentaires 

4.2.3 Conformité avec la Recommandation 16  
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons (propres à la section 4.3) justifiant la notation globale de 

conformité 

R.16   

 

4.3 Réglementation, surveillance et suivi (R. 24 & 25) 

 

4.3.1 Description et Analyse 

4.3.2 Recommandations et Commentaires 

4.3.3 Conformité avec la Recommandation 24 & 25 (critère 25.1, entreprises et professions 

non  financières) 
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons (propres à la section 4.5) justifiant la notation globale de 

conformité 

R.24   

R.25   

4.4 Autres entreprises et professions non financières - Techniques modernes 

et sûres de gestion  des fonds (R.20)  

 

4.4.1 Description et Analyse 

4.4.2 Recommandations et Commentaires 

4.4.3 Conformité avec la Recommandation 20 
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de conformité 

R.20   
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5. Personnes Morales, Constructions Juridiques et Organismes a But Non 

 Lucratif  

5.1 Personnes Morales – Accès à l’information sur les bénéficiaires effectifs et le 

contrôle  (R.33) 

5.1.1 Description et Analyse 

5.1.2 Recommandations et Commentaires 

5.1.3 Conformité avec la Recommandation 33  
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de conformité 

R.33   

5.2 Constructions Juridiques – Accès à l’information sur les bénéficiaires effectifs et le 

contrôle  (R.34) 

5.2.1 Description et Analyse 

5.2.2 Recommandations et Commentaires 

5.2.3 Conformité avec la Recommandation 34  
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de conformité 

R.34   

5.3 Organismes à but non lucratif (RS.VIII) 

5.3.1 Description et Analyse 

5.3.2 Recommandations et Commentaires 

5.3.3 Conformité avec la Recommandation Spéciale VIII  
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de conformité 

SR.

VIII 
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6. Coopération au Plan National et International 

6.1 Coopération au plan national et coordination (R.31 & 32) 

6.1.1 Description et Analyse (R. 31 & 32 (critère 32.1 uniquement)) 

6.1.2 Recommandations et Commentaires (R. 31 & 32 (critère 32.1 uniquement)) 

6.1.3 Conformité avec les Recommandations 31  
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de conformité 

R.31   

6.2 Les conventions et les résolutions spéciales des Nations Unies (R.35 & RS.I) 

6.2.1 Description et Analyse 

6.2.2 Recommandations et Commentaires 

6.2.3 Conformité avec la Recommandation 35 et la Recommandation Spéciale I 
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de conformité 

R.35   

SR.I   

6.3 Entraide judiciaire (R.36-38, & RS.V) 

6.3.1 Description et Analyse 

6.3.2 Recommandations et Commentaires 

6.3.3 Conformité avec les Recommandations 36 à 38, et la Recommandation Spéciale V  
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons (propres à la section 6.3) justifiant la notation globale de 

conformité 

R.36   

R.37   

R.38   

SR.

V 

  

6.4 Extradition (R.37 & 39, & RS.V) 

6.4.1 Description et Analyse 

6.4.2 Recommandations et Commentaires 

6.4.3 Conformité avec les Recommandations 37 39, & la Recommandation Spéciale V 
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons (propres à la section 6.4) justifiant la notation globale 

de conformité 
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R.37   

R.39   

SR.V   

6.5 Autres formes de coopération internationale (R.40, & RS.V) 

6.5.1 Description et Analyse 

6.5.2 Recommandations et Commentaires 

6.5.3 Conformité avec la Recommandation 40 et la Recommandation Spéciale V 
 

 Notation de 

conformité 

Résumé des raisons (propres à la section 6.5) justifiant la notation globale 

de conformité 

R.40   

SR.V   

7. Autres Sujets 

7.1 Ressources et statistiques 

 
 Les évaluateurs devraient utiliser la section suivante comme suit : conformément aux 

Recommandation 30 et 32, les évaluateurs effectuent des descriptions, analyses et recommandations visant 

à une amélioration du système ; ces descriptions, analyses et recommandations ont vocation à intervenir 

dans les sections pertinentes tout au long du rapport (ex : dans l’intégralité de la section 2, dans certaines 

parties des sections 3 et 4, dans le cadre de la section 6…). Or, il n’existe qu’une seule notation pour 

chacune des Recommandations, même lorsque ces Recommandations sont traitées dans plusieurs sections. 

La section 7.1 du rapport sera donc uniquement composée du tableau de notation et des justifications des 

notations ; ces justifications devront clairement faire état de la nature des manquements constatés, et 

devront renvoyer aux sections et paragraphes pertinents du rapport. 

 

7.2 Autres mesures ou questions pertinentes dans le cadre de la LBC/FT 
 

 Les évaluateurs peuvent utiliser cette section pour communiquer toute information sur des 

mesures ou questions additionnelles pertinentes dans le cadre de la LBC/FT du pays évalué, et qui ne sont 

pas traitées ailleurs dans ce rapport. 

7.3 Structure générale du système de LBC/FT (Cf. aussi section 1.1) 

 

 Les évaluateurs peuvent utiliser cette section pour présenter leurs observations sur n'importe quel 

aspect du cadre légal et institutionnel général dans lequel les mesures de LBC/FT sont déployées. Ceci vaut 

en particulier pour tous les éléments de nature structurelle décrits dans la section 1.1, là où les évaluateurs 

jugent que ces éléments du cadre général altèrent ou font obstacle de manière significative à l'efficacité du 

système de LBC/FT. 
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TABLEAUX 

 

 

Tableau 1: Notations de la Conformité avec les Recommandations du GAFI 

Tableau 2: Plan d’Action Recommandé pour Améliorer le Système de LBC/FT 

Tableau 3: Réponse des Autorités à l’Évaluation (le cas échéant) 

 

 

 

Tableau 1. Notations de la Conformité avec les Recommandations du GAFI 

 

La notation de la conformité avec les Recommandations du GAFI devrait se faire sur la base des quatre 

niveaux de conformité établis dans la Méthodologie 2004 : Conforme (C), En grande partie conforme, 

(GPC), Partiellement conforme (PC) et Non-conforme (NC), ou, dans des cas exceptionnels, être marquée 

Non applicable (na).  

 

Quarante Recommandations 

 

Notation 

de la 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de 

conformité
 66 

Systèmes juridiques   

1. L’infraction de blanchiment de capitaux   

2. L’infraction de blanchiment de capitaux 

– Élément intentionnel et responsabilité 

des personnes morales  

  

3. Confiscation et mesures provisoires   

Mesures préventives    

4. Lois sur le secret professionnel 

compatible avec les Recommandations 

  

5. Devoir de vigilance relatif à la clientèle    

6. Personnes politiquement exposées   

7. Relations de correspondant bancaire    

8. Technologies nouvelles & relations 

d’affaires à distance  

  

                                                      
66

  Ces raisons doivent être présentées uniquement dans les cas où la notation est moins que conforme.  
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9. Tiers et apporteurs d’affaires    

10. Conservation des documents    

11. Transactions inhabituelles    

12. Entreprises et professions non 

financières désignées – R.5, 6, 8-11 

  

13. Déclarations d’opérations suspectes    

14. Protection & interdiction d’avertir le 

client 

  

15. Contrôles internes et conformité   

16. Entreprises et professions non 

financières désignées – R.13-15 & 21 

  

17. Sanctions   

18. Banques fictives    

19. Autres formes de déclarations   

20. Autres entreprises et professions non 

financières & techniques sûres de 

gestion des fonds 

  

21. Attention particulière pour les pays 

représentant un risque supérieur  

  

22. Succursales et filiales à l’étranger    

23. Régulation, contrôle et suivi   

24. Entreprises et professions non 

financières désignées - régulation, 

contrôle et suivi  

  

25. Lignes directrices et retour 

d’information 

  

Mesures institutionnelles et autres mesures    

26. La CRF   

27. Les autorités de poursuite pénale    

28. Pouvoirs des autorités compétentes    

29. Autorités de surveillance    

30. Ressources, intégrité et formation   

31. Coopération au niveau national   

32. Statistiques   

33. Personnes morales – bénéficiaires 

effectifs 

  

34. Constructions juridiques – bénéficiaires 

effectifs 

  

Coopérations internationales   

35. Conventions   

36. Entraide judiciaire    

37. Double incrimination    

38. Entraide judiciaire en matière de 

confiscation et gel 

  

39. Extradition   

40. Autres formes de coopération   

Neuf Recommandations Spéciales  

 

Notation 

de la 

conformité 

Résumé des raisons justifiant la notation de 

conformité 
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RS.I Mise en œuvre des instruments des NU   

RS.II Incrimination du financement du 

terrorisme  

  

RS.III Gel et confiscation des fonds des 

terroristes 

  

RS.IV Déclarations d’opérations suspectes   

RS.V Coopération internationale   

RS.VI Obligations de la LBC/FT applicables 

aux services de transmission de fonds ou de 

valeurs  

   

RS.VII Règles applicables aux virements 

électroniques 

  

RS.VIII Organismes à but non lucratif   

RS IX Déclarations ou communications 

transfrontières 

  

Tableau 2: Plan d’Action Recommandé pour Améliorer le Système de LBC/FT 

 

Système de LBC/FT 

 

Action Recommandée (par ordre de priorité) 

1. Général Aucun texte requis  

2. Système juridique et autres mesures 

connexes 

 

2.1 Incrimination du blanchiment de 

capitaux (R.1 & 2) 
 

2.2 Incrimination du financement du 

terrorisme (RS.II) 

 

2.3 Confiscation, gel et saisie des produits du 

crime (R.3) 

 

2.4 Gel des fonds utilisés pour financer le 

terrorisme (RS.III) 

 

2.5 La Cellule de Renseignements Financiers 

et ses fonctions (R.26 & 30) 

 

2.6 Autorités de poursuite pénale, d’enquêtes 

ou autres autorités compétentes (R.27 & 28) 

 

2.7 Déclaration/communication de 

transactions transfrontalières (RS. IX) 
 

3. Mesures Préventives – Institutions 

Financières 

 

3.1 Risque de blanchiment de capitaux ou de 

financement de terrorisme 

 

3.2 Devoir de vigilance, y compris les 

mesures d’identification renforcées ou 

réduites (R.5 to 8) 

 

3.3 Tiers et apporteurs d’affaires (R.9)  
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3.4 Secret ou confidentialité des institutions 

financières (R.4) 

 

3.5 Conservation des documents et règles 

applicables aux virements électroniques 

(R.10 & RS.VII) 

 

3.6 Suivi des transactions et de la relation 

d’affaires (R.11 & 21) 

 

3.7 Déclarations d’opérations suspectes et 

autres déclarations (R.13-14, 19, 25 & 

RS.IV) 

 

3.8 Contrôles internes, conformité et 

succursales à l’étranger (R.15 & 22) 
 

3.9 Banques fictives (R.18)  

3.10 Système de surveillance et de contrôle – 

autorités compétentes et DOS (rôle, devoirs, 

fonctions, et pouvoirs (notamment pouvoirs 

de sanction))  

(R. 17, 23, 25 & 29). 

 

3.11 Services de transmission de fonds ou de 

valeurs (RS.VI) 

 

4. Mesures préventives - entreprises et 

professions non financières désignées  

 

4.1 Devoir de vigilance et conservation des 

documents (R.12) 

 

4.2 Déclaration d’opérations suspectes 

(R.16) 

 

4.3 Régulation, surveillance et suivi (R.24-

25) 

 

4.4 Autres entreprises et professions non 

financières (R.20) 

 

5. Personnes morales et Constructions 

juridiques & Organismes à but non 

lucratif 

 

5.1 Personnes Morales – Accès à 

l’information sur les bénéficiaires effectifs et 

le contrôle (R.33) 

 

5.2 Constructions Juridiques – Accès à 

l’information sur les bénéficiaires effectifs et 

le contrôle (R.34) 

 

5.3 Organismes à but non lucratif (RS.VIII)  

6. Coopération au plan national et 

international  

 

6.1 Coopération au plan national et 

coordination (R.31) 

 

6.2 Les conventions et les résolutions 

spéciales des NU (R.35 & SR.I) 

 

6.3 Entraide judiciaire (R.36-38, RS.V)  
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6.4 Extradition (R.37 & 39, & RS.V)  

6.5 Autres formes de coopération (R.40, & 

RS.V) 
 

7. Autres sujets  

7.1 Ressources et statistiques (R.30 & 32)  

7.2 Autres mesures et sujets pertinents dans 

le cadre de la LBC/FT 

 

7.3 Structure générale du système de 

LBC/FT – Éléments de nature structurelle 
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Tableau 3: Réponse des Autorités à l’Évaluation (le cas échéant) 

 

 

 

Sections et 

paragraphes visés 

Commentaires du pays 

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

ANNEXES 
 

 

Annexe 1:  Listes des abréviations 

Annexe 2:  Liste des organismes rencontrés lors de la visite sur place. – Ministères, autres 

autorités/organismes gouvernementaux, représentants du secteur privé et autres 

Annexe 3:  Exemplaires des principales lois, règlementations et autres mesures 

Annexe 4: Liste des lois, règlementations et autres documents reçus 
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Annexe 3 

Facteurs ou éléments utiles pour mesurer l’efficacité de la mise en œuvre de 

certaines recommandations 

 

 

Pour les recommandations énumérées ci-après, en fonction des risques et de la situation spécifiques du 

pays en matière de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, les évaluateurs peuvent tenir 

compte des facteurs ou éléments suivants dans leur analyse de l’efficacité, notamment pour attribuer une 

notation :  

 

REM – SECTION 2 

Lois et réglementation (R.1, 2, 3, RS II & III) 

 

1. Statistiques et autres informations sur les poursuites, les condamnations, les sanctions, les mesures de 

gel/saisie et confiscation etc. (en particulier les données et informations requises aux termes de la R.32);  

2. Politique de droit pénal et pratique juridique actuelles en lien avec les R.1, 2 et la RS II, à savoir : 

o la formulation des infractions de blanchiment de capitaux/financement du terrorisme et leur 

éventuelle interprétation par les tribunaux ; 

o les normes de preuve actuellement appliquées ; 

o l’ampleur des ressources consacrées aux enquêtes et poursuites en matière de blanchiment de 

capitaux/financement du terrorisme ; 

3. La nature des structures de répression/poursuites ou autres structures organisationnelles pour les 

enquêtes, la saisie/le gel et la confiscation des produits du crime et le gel des fonds utilisés pour le 

financement du terrorisme (R.3 et RS III) : 

o le pays est-il doté de mécanismes spécifiques centrés sur le produit du crime et a-t-il la capacité 

juridique et pratique d’agir rapidement pour geler/saisir les produits d’origine criminelle ; 

o exemples de délai concret de gel/déblocage des actifs de personnes visées ;  

o sanctions appliquées pour manquement aux obligations de mise en œuvre au titre de la RS.III. 

 

Autorités (R.26 & 27 et RS.IX) 

 

1. Résultats : (a) en relation avec la CRF (traitement des DOS, nombre reçu par rapport au nombre 

transmis aux autorités compétentes, etc.), (b) en relation avec les autorités de poursuite (enquêtes initiées 

en matière de blanchiment de capitaux/financement du terrorisme, etc.), (c) en relation avec la RS. IX 

(nombre de déclarations effectuées et valeur des sommes saisies/confisquées et nombre d’opérations visant 

à identifier/cibler des passeurs de fonds illicites) ; 
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2. Questions structurelles : (a) structure et lieu d’implantation de la CRF ; (b) dispositif institutionnel des 

autorités de poursuite et autorités judiciaires ; (c) caractère adéquat du dispositif institutionnel à l’appui du 

système de déclaration/divulgation et (d) pour toutes les autorités compétentes, capacité/compétence et 

qualité de la coordination inter-organismes ; 

3. accès de la CRF aux informations (y compris aux bases de données sur l’action répressive et bases de 

données commerciales) et relation de la CRF avec le secteur financier et les entreprises et professions non 

financières désignées, y compris le retour d’information.  

 

REM – SECTIONS 3 & 4 

Devoir de vigilance, conservation des documents et contrôles internes (R.4-11, 15, 18, 21-22, RS VI & 

VII pour les institutions financières, R.12 pour les entreprises et professions non financières désignées) 

 

1. Nombre, nature et résultats des interventions auprès d’institutions financières et d’entreprises et 

professions non financières désignées et résultats des réunions avec les institutions financières et 

entreprises et professions non financières désignées ; 

2. Manquements aux prescriptions mises en évidence par les programmes d’inspections
67

.  

 

Opérations suspectes (R.13 & RS IV pour les institutions financières, R.16 pour les entreprises et 

professions non financières désignées) 

1. Quantité de DOS – Statistiques et autres informations sur les DOS, dont ventilations appropriées.  

2. Qualité des DOS (nombre de DOS ayant servi à des enquêtes, résultat du programme d’inspections, 

etc.). 

 

Surveillance et contrôle (R.17, 23, 25 & 29 et RS VI pour les institutions financières et R.24 pour les 

entreprises et professions non financières désignées) 

 

1. Résultats.  

o en relation avec la R.17 et la RS.VI – le nombre d’affaires dans lesquelles des sanctions ont été 

appliquées (compte tenu du nombre d’initiatives en matière de surveillance), la nature des 

manquements et le type de sanctions appliquées (afin de vérifier l’utilité/proportionnalité des 

sanctions imposées)
68

; 

o en relation avec les R.23 & 29 – le nombre d’inspections sur place qui ont couvert des questions de 

lutte contre le blanchiment de capitaux/financement du terrorisme ; la fréquence et la durée des 

inspections ; les types et l’éventail des institutions inspectées eu égard aux risques de blanchiment 

de capitaux/financement du terrorisme ; la nature de l’inspection sur place, le recours à d’autres 

techniques de surveillance ; enfin, les résultats en termes de conformité des institutions financières 

à la réglementation ;  

2. Les pouvoirs de répression et de sanction de l’autorité de surveillance en relation avec les R.23 & 29 : 

(a) le caractère dissuasif et la portée des sanctions ; (b) pour les inspections, l’existence de lignes 

directrices ou de règlements écrits décrivant la procédure à suivre ; (c) la possibilité ou non de donner un 

préavis d’inspection ; (d) l’existence de sanctions en cas de refus de communication de renseignements à 

l’autorité de surveillance, etc. 

                                                      
67

  Veuillez noter que l’insuffisance d’initiatives en matière de surveillance n’indique pas en soi si les 

Recommandations ont été effectivement mises en œuvre ou non.  
68

  Les évaluateurs noteront que le fait de ne disposer que de sanctions pénales en cas de non-respect des 

prescriptions préventives ne suffit sans doute pas en soi. Normalement, un pays est doté d’une panoplie adéquate de 

sanctions administratives pour non-conformité d’une institution financière qui sont appliquées par une autorité 

compétente.  
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3. Questions structurelles en relation avec la R.23 et la RS VI : adéquation du dispositif institutionnel ; 

organisation générale des organismes de surveillance ; adéquation des ressources (ressources financières, 

dotation en personnel, ressources techniques, etc. en particulier pour les autorités responsables de 

l’enregistrement/agrément aux termes de la RS. VI) et adéquation des capacités/compétences (y compris 

antécédents, formation et normes professionnelles du personnel) (voir aussi R.30). 

 

4. Lignes directrices (R.25) – existence de lignes directrices pour les différents types d’institutions 

financières, à la fois d’ordre général et concernant spécifiquement les DOS, et d’un retour d’information 

spécifique/général adéquat sur les DOS. Les lignes directrices effectives sont en outre partiellement 

génériques pour toutes les institutions et partiellement spécifiques à certains types d’institutions, 

entreprises et professions.  

5. Actions de sensibilisation (Rec. 25, RS VI et RS VIII) : nombre de campagnes et de séminaires de 

sensibilisation réalisés. 

 

REM – SECTION 6 

Coopération internationale (R.36, 38, 39 & R.40) 

 

Les éléments suivants pourraient également s’appliquer à l’entraide judiciaire (R.36), l’assistance en 

matière de gel, saisie et confiscation (R.38) et l’extradition (R.39). 

 

1. Prescriptions légales : (a) préalable de la double incrimination : ce préalable peut-il empêcher de fournir 

une assistance, par exemple, est-ce que le blanchiment du produit de toutes les infractions sous-jacentes est 

un délit et dans le case contraire, est-ce qu’une assistance peut être apportée aux autres pays ; (b) est-ce que 

le type d’assistance prévu par les R.36, 38 & 39 peut être apporté en l’absence de traité ou d’accord et si 

oui, sous quelles conditions ; (c) le nombre et le type de motifs de refus d’accorder une assistance ; 

2. Résultats : (a) l’existence de traités ou d’accords multilatéraux ou bilatéraux, la coopération peut-elle se 

dérouler en l’absence de tels traités et ces derniers vont-ils permettre au pays d’apporter une assistance à 

d’autres pays susceptibles d’en demander une ; (b) le nombre et le type d’affaires dans lesquelles 

l’assistance a été refusée ; (c) les chiffres existants concernant le C.32.2(c) ; (d) les ressources disponibles 

pour traiter les demandes d’entraide et y répondre et (e) la simplicité/facilité du processus. 

 

En relation avec la R.40 : (a) les informations quantitatives devant être réunies aux termes de la 

Recommandation 32 ; (b) les motifs de refus d’échanger des renseignements ; (c) la proportionnalité des 

systèmes de sauvegarde servant à limiter l’utilisation des renseignements échangés à des fins de protection 

de la vie privée ; (d) la nature des interdictions d’utilisation des données ; (e) le nombre/les conditions 

d’utilisation des protocoles d’accord ; (f) le délai nécessaire pour répondre à des demandes et la qualité des 

informations fournies.  
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